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REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT DU VAR

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION

DE LA PROVENCE VERTE

Séance du 15 décembre 2023

Nombre de délégués des Communes en exercice : 52
Nombre de membres présents ou représentés : 47

Délibération n° CC-2023-206

Objet  de  la  délibération :  BUDGET  ANNEXE  "EAU  POTABLE"  n°  24380  (25)  -
OUVERTURES DE CREDITS 2024 SECTION D'INVESTISSEMENT

L’an  deux  mil  vingt-trois,  le  quinze  décembre,  à  08h30,  le  Conseil  de  la  Communauté
d’Agglomération  de  la  Provence  Verte,  régulièrement  convoqué,  s’est  réuni  en  nombre
prescrit par la loi, en session , à Salle Polyvalente (près de la piscine), sous la présidence de
Monsieur  Didier  BREMOND,  Président,  sur  la  convocation qui  leur  a  été  adressée le  8
décembre 2023.

Présents :  BREMOND  Didier,  FABRE  Gérard,  FELIX  Jean-Claude,  DEBRAY  Romain,
BOURLIN Sébastien, CONSTANS Jean-Michel, GIULIANO Jérémy, PERO Franck, VERAN
Jean-Pierre, GUISIANO Jean-Martin, ARTUPHEL Ollivier, LOUDES Serge, AUDIBERT Eric,
PAUL Jacques, BONNET Jean-Luc, BRINGANT Gilbert, CLERCX David, DECANIS Alain,
GUEIT  Laurent,  HOFFMANN  Olivier,  PAILLARD  Carine,  PORZIO  Claude,  RAVANELLO
Alain, RULLAN Nicole, TONARELLI Patrice, LASSOUTANIE Chantal, DELZERS Catherine,
SIMONETTI Pascal, BERTIN-PATOUX Lydie, BETRANCOURT Claude, CANO-MAIREVILLE
Nathalie,  FIRMIN  Myriam,  GIUSTI  Annie,  LANGE-RINAUDO  Corinne,  LAYOLO  Cécile,
MONDANI  Denis,  PELISSIER  Magali,  PONCHON  Marie-Laure,  VALLOT  Philippe,
BARTHELEMY Olivier, BELAIDI Mouloud.

Absents ayant donné procuration :
GROS Michel  donne  procuration  à  PERO Franck,  GOMART-JACQUET Blandine  donne
procuration  à  SIMONETTI  Pascal,  GUIOL  André  donne  procuration  à  AUDIBERT  Eric,
MAZZOCCHI  Lionel  donne  procuration  à  FABRE  Gérard,  NEDJAR  Laurent  donne
procuration  à  DELZERS  Catherine,  SALOMON  Nathalie  donne  procuration  à  VALLOT
Philippe.

Absents : FREYNET Jacques, KHADIR Paul, KIEFFER Bertrand, LANFRANCHI-DORGAL
Christine, LE METER Sophie.

Secrétaire de Séance : Carine PAILLARD
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Monsieur Sébastien BOURLIN expose :

VU le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  l’article  L1612-1  qui
précise :  « jusqu’à  l’adoption  du  budget,  l’exécutif  peut,  sur  autorisation  de  l’organe
délibérant, engager, liquider et mandater des dépenses d’investissement, dans la limite du
quart  des  crédits  ouverts  au budget  de l’exercice  précédent,  non compris  les  dépenses
afférentes au remboursement de la dette. Les crédits correspondants sont inscrits au budget
lors de son adoption. L’autorisation précise le montant et l’affectation des crédits » ;

VU la  loi  n°  2015-991  du  7  août  2015  portant  Nouvelle  Organisation  Territoriale  de  la
République, et notamment son article 35 ;

VU l’arrêté n°41/2016-BCL de Monsieur le Préfet du Var en date du 5 juillet 2016 portant
création de la Communauté d’agglomération de la Provence Verte ;

VU l’arrêté n°415/2021-BCLI de Monsieur le Préfet du Var en date du 20 octobre 2021,
portant approbation des statuts modifiés de la Communauté d’Agglomération de la Provence
Verte ;

CONSIDERANT que le montant des crédits ouverts en investissement en 2023 des budgets
fusionnés  transférés  M49  « EAU  POTABLE »  (non  compris  dépenses  relatives  au
remboursement de la dette et non compris les dépenses relatives aux opérations d’ordre),
dont la base correspond aux montants inscrits, soit par chapitres soit par opérations, s’élève
à la somme de 5 691 423.63 € ;

CONSIDERANT que le quart de ces crédits représente 1 422 855.91 € ;

CONSIDERANT que,  préalablement  au  vote  du  budget  2024  une  autorisation  spéciale
d’ouverture de crédits est nécessaire afin de permettre aux services de la Communauté
d’Agglomération  d’engager,  de  liquider  et  de  mandater  les  dépenses  imprévues  et
indispensables relevant de la section d’investissement du budget M49  « EAU POTABLE »
N° 24380 il est proposé de procéder à une ouverture de crédits de 1 422 849 €, selon la
répartition ci-dessous :

 Délibération n° CC-2023-206 du Conseil communautaire du 15 décembre 2023
Communauté d’Agglomération de la Provence Verte

Page 2 sur 4



Identifiant de l'acte délivré par la préfecture : 083-810400013-20231215-8708-DE-1-1
Date de validation par la préfecture : 18 décembre 2023
Date d'affichage : 18 décembre 2023

CARCES   COMMUNE DE CARCES 46 000,00 11 500,00 11 500,00
COTIGNAC   COMMUNE DE COTIGNAC 3 000,00 750,00 750,00
FORCAL   COMMUNE DE FORCALQUEIRET 6 000,00 1 500,00 1 500,00
LAROQUE   COMMUNE DE LA ROQUEBRUSSANNE 63 000,00 15 750,00 15 750,00
LEVAL   COMMUNE DE LE VAL 10 000,00 2 500,00 2 500,00
MAZAUGUES   COMMUNE DE MAZAUGUES 20 000,00 5 000,00 5 000,00
MEOUNES   COMMUNE DE MEOUNES 131 000,00 32 750,00 32 750,00
NEOULES   COMMUNE DE NEOULES 1 000,00 250,00 250,00
ROC   COMMUNE DE ROCBARON 30 000,00 7 500,00 7 500,00
SIVUI   SIVU ISSOLE 102 000,00 25 500,00 25 500,00
STEANA   COMMUNE DE SAINTE ANASTASIE 80 000,00 20 000,00 20 000,00
VINS   COMMUNE DE VINS SUR CARAMY 70 000,00 17 500,00 17 500,00
Chapitre
IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

BRAS   COMMUNE DE BRAS 116 466,00 29 116,50 29 116,00
CAMPS   COMMUNE DE CAMPS LA SOURCE 139 111,23 34 777,81 34 777,00
CARCES   COMMUNE DE CARCES 407 000,00 101 750,00 101 750,00
COTIGNAC   COMMUNE DE COTIGNAC 10 000,00 2 500,00 2 500,00
FORCAL   COMMUNE DE FORCALQUEIRET 26 000,00 6 500,00 6 500,00
GAREOULT   COMMUNE DE GAREOULT 140 000,00 35 000,00 35 000,00
LACELLE   COMMUNE DE LA CELLE 122 712,04 30 678,01 30 678,00
LAROQUE   COMMUNE DE LA ROQUEBRUSSANNE 59 800,11 14 950,03 14 950,00
LEVAL   COMMUNE DE LE VAL 245 672,26 61 418,07 61 418,00
MAZAUGUES   COMMUNE DE MAZAUGUES 52 818,44 13 204,61 13 204,00
MEOUNES   COMMUNE DE MEOUNES 70 000,00 17 500,00 17 500,00
NEOULES   COMMUNE DE NEOULES 4 000,00 1 000,00 1 000,00
OLLIERES   COMMUNE DE OLLIERES 101 866,55 25 466,64 25 466,00
POURRIERES   COMMUNE DE POURRIERES 90 750,00 22 687,50 22 687,00
ROC   COMMUNE DE ROCBARON 360 000,00 90 000,00 90 000,00
ROUGIERS   COMMUNE DE ROUGIERS 60 000,00 15 000,00 15 000,00
SIASB   SIA STE BAUME 242 512,70 60 628,18 60 628,00
SIVUI   SIVU ISSOLE 86 955,94 21 738,99 21 738,00
STEANA   COMMUNE DE SAINTE ANASTASIE 142 103,12 35 525,78 35 525,00
STMAX   COMMUNE DE SAINT MAXIMIN 69 919,00 17 479,75 17 479,00
VINS   COMMUNE DE VINS SUR CARAMY 86 448,19 21 612,05 21 612,00
Chapitre
IMMOBILISATIONS CORPORELLES

CAMPS   COMMUNE DE CAMPS LA SOURCE 19 777,00 4 944,25 4 944,00
COTIGNAC   COMMUNE DE COTIGNAC 600 000,00 150 000,00 150 000,00
FORCAL   COMMUNE DE FORCALQUEIRET 107 162,42 26 790,61 26 790,00
GAREOULT   COMMUNE DE GAREOULT 30 000,00 7 500,00 7 500,00
MAZAUGUES   COMMUNE DE MAZAUGUES 599 852,00 149 963,00 149 963,00
NEOULES   COMMUNE DE NEOULES 176 000,00 44 000,00 44 000,00
ROC   COMMUNE DE ROCBARON 394 596,63 98 649,16 98 649,00
SIASB   SIA STE BAUME 567 900,00 141 975,00 141 975,00
Chapitre
IMMOBILISATIONS EN COURS

TOTAL DEPENSES 5 691 423,63 1 422 855,91 1 422 849,00

CHAPITRE 23 CREDITS 2023 1/4 Crédits 2023
Ouverture 

Crédits 2024

2 495 288,05 623 822,01 623 821,00

CHAPITRE 21 CREDITS 2023 1/4 Crédits 2023
Ouverture 

Crédits 2024

2 634 135,58 658 533,90 658 528,00

CHAPITRE 20 CREDITS 2023 1/4 Crédits 2023
Ouverture 

Crédits 2024

562 000,00 140 500,00 140 500,00
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Il est demandé au Conseil Communautaire :

- D’AUTORISER l’ouverture  de crédits  2024  du  budget  annexe  M49 n°24380 (25)
« EAU  POTABLE »  pour  un  montant  total  de  1 422 849,00  €  –  Section
d’investissement – Dépenses.

- D’AUTORISER le  Président  à  engager,  liquider  et  mandater  les  dépenses
correspondantes.

- DE DIRE  que les crédits faisant l’objet de cette ouverture seront repris au budget
primitif 2024 du budget M49 - n°24380 (25) « EAU POTABLE » de la Communauté
d’Agglomération.

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté adopte, à l'unanimité, cette délibération.

Acte rendu exécutoire après télétransmission
le 18/12/2023
et affichage le 

Fait et délibéré à Brignoles,
le 15 décembre 2023

Le Président
de l'Agglomération Provence Verte
#signature#
signé électroniquement le 18 décembre 2023

Didier BREMOND
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